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WFORH ' FLLBS

MATURITÉ PROFESSIONNELLE - MODE D'EMPLOI

Quatre filières de formation conduisent au titre de maturité professionnelle:

Parallèlement à un apprentissage, en entreprise
L'apprenti-e cumule les cours professionnels relatifs à son apprentissage et ceux qui préparent à la maturité

professionnelle (deux jours par semaine). Il-elle obtient simultanément le certificat fédéral de capacité
et la maturité professionnelle.

Parallèlement à un apprentissage, en école de métiers

L'apprenti-e poursuit ses études à plein temps dans une école, cumule les cours professionnels et ceux
spécifiques à la maturité professionnelle. Il-elle obtient simultanément le certificat fédéral de capacité et la

maturité professionnelle technique.

Après l'obtention du certificat fédéral de capacité
Les porteurs d'un certificat fédéral de capacité du secteur technique ou commercial peuvent préparer la

maturité professionnelle technique en suivant 1 an de cours à plein temps dans une école professionnelle.
L'admission à une telle classe peut dépendre de la réussite d'un examen.

Après les études à l'Ecole supérieure de commerce
Les titulaires d'un diplôme délivré par une Ecole supérieure de commerce complètent, (durant une année
environ) leur formation théorique en effectuant un stage en entreprise. La réussite d'un examen de

connaissances pratiques leur permet d'obtenir la maturité professionnelle.
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